
J'AI OBTENU MA LISTE 

D'APTITUDE :
REINSCRIPTION SITUATION

avant le 1
er

 septembre 2023 et je 

suis ou ai été directeur d’école 

titulaire pendant plus de 3 ans.

NON

Vous ne devez pas vous réinscrire à la campagne en cours. Si vous souhaitez obtenir un poste de

directeur d’école de 2 classes et plus à la rentrée 2026, il faudra cocher une case « demande de

réinscription sur la liste d’aptitude d’école » qui apparaîtra lors de la saisie des vœux. La

réinscription sera automatique sans autre démarche de votre part.

avant le 1
er

 septembre 2023 et 

j’ai été directeur d’école titulaire 

moins de 3 ans.

OUI

Vous devez vous réinscrire à la campagne en cours car vous avez perdu le bénéfice de votre liste 

d’aptitude.

avant le 1
er

 septembre 2023 et je 

n’ai pas été directeur d’école 

titulaire.

OUI

Vous devez vous réinscrire à la campagne en cours car vous avez perdu le bénéfice de votre liste 

d’aptitude.

à compter du 1
er

 septembre 

2023 et je suis actuellement 

directeur d’école titulaire.

NON

Vous ne devez pas vous réinscrire à la campagne en cours car vous conservez actuellement le 

bénéfice de la liste d’aptitude, à condition d’être directeur titulaire pendant au moins 3 ans.

à compter du 1
er

 septembre 

2023 et je n’ai pas encore été 

directeur d’école titulaire.

OUI

Vous devez vous réinscrire à la campagne en cours car vous aurez perdu le bénéfice de votre liste 

d’aptitude au 1
er

 septembre 2026.

à compter du 1
er

 septembre 

2024 et je n’ai pas encore été 

directeur d’école

NON

Vous ne devez pas vous réinscrire à la campagne en cours car vous conservez actuellement le 

bénéfice de la liste d’aptitude, à condition d’être directeur titulaire pendant au moins 3 ans dans 

les 3 années suivant la date d’obtention de la liste d’aptitude

Ma situation ne correspond à aucune des situations précédentes :  contacter la division des écoles à l’adresse carriere45-1d@ac-orleans-tours.fr.

J’ai déjà été inscrit sur la liste d’aptitude de directeur d’école de 2 classes et plus. Selon ma situation, dois-je me réinscrire ou non ?


